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PRÉFET
DU PUY-DE-DÔME
Liberté
Égalité
Frateniité

Direction de la citoyenneté et de la légalité
Bureau des élections, de la réglementation e; des m;ssionsudel<pSS

^ÉFECTURE DU PUY-DE-DÔME '
ARRÊTÉ №

20231126
ARRÊTÉ №

E la datede reunio"du conseil mumc'Pal de la commune de JOZE
pour la désignation de leurs délégués et suppléants"

en vue des élections sénatoriales

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite.

VU le Code électoral et notamment son article R.148 :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-17 :

E3S=^^^=^^^^^=s
s^œ»^=

ÏS'^^^^^iÏ^^^S^^^^^^^-îde-Dômepo^'éleuctiïnaderr^dmlbreessdc^oml^eesél^et^oaTO^^^^ du déPartement d^

^•^X^;ed.^ ̂ ^^^^ à - — -
^=.dx^^^^^^^^^^^^
S^ff;Sl^r=?^^^^^s
SUR proposition du Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

Au'S;céuntTtejeL^Xm2UOn2'3clpal de la commune de JOZE dési»nera ses déléîu" °- ^ »s

18 boulevard Desaiî;
63033 Clermcni-Ferrand - Ceo'ex 1
Te; : 04. 73. 98. 63. 63
www. puy-Qe-dorne. goiiv. fr
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=^; ̂ ^^r^^^^^^^^^
SSES]^^^^^S^^tî^r^^l,et
ï^i!^S!iS^S?s!ïëM^^
vendredi 7 juillet 2023de8-h30'a'T2h!10 " CLaëe ~ Dureau 409) ' '' rue d'Assas à Clermont-Ferra'ndw le

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général de la préfecture,
^ -u-Le maire de la commune deJOZE/

£^^^ï^^^é^ÏÏ^^^^2fub"éaïR-"
Maire aux membres du conseH mJn1cTpualc' arrlcne a la porte de la commune intéressée et" notifîeÏane

Fait à Clermont-Ferrand, le
3 0 JUIN 2023

Pour le P et et par dél ation.
Le ecrétaire gêner l,

Laur NOBLE

Voies et délais de recours

En application des articles L. 411-2 et R. 421-1 à R. 471-7 ri,, ̂ ^ -,- .... -.,.
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